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annuelles, auxquelles participent les partenaires. Egalement, le programme d’urgence pour l’emploi des jeunes 

devrait faire l’objet d’un suivi régulier, dans lequel, avec le soutien politique de la présente action, des 

organisations de la jeunesse devraient être représentées. 

En outre, au-delà du dialogue régulier avec le Gouvernement, des missions de suivi seront conduites deux fois par 

an, pour faire l’état des mesures/indicateurs d’appui budgétaire, avec l’appui éventuel d’une mission d’expertise 

externe. 

Enfin, l’ANSD constitue une source fiable et indépendante de données sur les enjeux couvertes par le programme. 

Il pourrait être  pourrait être envisagé que le programme finance également des études spécifiques et des enquêtes 

pour collecter des données additionnelles sur certains indicateurs spécifiques (notamment du cadre logique) ou 

l’opinion de la jeunesse, afin de mieux comprendre certaines questions. Ces études/enquêtes pourraient être 

conduites en début et/ou tout au long du programme en collaboration avec l’ANSD (ou tout autre acteur public 

disposant de la capacité d’analyse) ou d’acteur privé ou de la société civile.    

Les systèmes statistiques et de suivi ainsi que la qualité des données officielles dans le domaine d’action couvert 

ont été évalués. Cette évaluation a été prise en compte dans la conception de l’action de la manière suivante: 

appuis éventuels au système de suivi dans les secteurs concernés par le programme.  

5.2 Evaluation 

Compte tenu de l’importance de l’action, une évaluation finale sera effectuée pour cette action, ou une de ses 

composantes par des consultants indépendants contractés par la Commission. Celle-ci sera réalisée au titre de 

l’obligation de rendre des comptes et de tirer des enseignements à plusieurs niveaux (y compris pour une révision 

de la politique menée), en tenant compte notamment du caractère très transversal et multisectoriel de la présente 

action.  

 

L’évaluation de cette action peut être réalisée individuellement ou au moyen d’une évaluation stratégique conjointe 

des opérations d’appui budgétaire menées avec le pays partenaire, d’autres prestataires d’appui budgétaire et les 

parties prenantes concernées. 

 

La Commission informera le partenaire chargé de la mise en œuvre au moins un mois avant les dates envisagées 

pour les missions d’évaluation. Le partenaire chargé de la mise en œuvre collaborera de manière efficace et 

effective avec les experts chargés de l’évaluation, notamment en leur fournissant l’ensemble des informations et 

des documents nécessaires et en leur assurant l’accès aux locaux et aux activités du projet.  

 

Les rapports d’évaluation seront communiqués au pays partenaire et aux autres parties prenantes clés. Le partenaire 

chargé de la mise en œuvre et la Commission analyseront les conclusions et les recommandations des évaluations 

et décideront d’un commun accord, le cas échéant en accord avec le pays partenaire, des actions de suivi à mener 

et de toute adaptation nécessaire et notamment, s’il y a lieu, de la réorientation du projet.  

 

Un ou plusieurs marchés de services d’évaluation pourront être conclus au titre d’un contrat-cadre.  

5.3 Audit et vérifications 

Sans préjudice des obligations applicables aux marchés conclus pour la mise en œuvre de la présente action, la 

Commission peut, sur la base d’une évaluation des risques, commander des audits indépendants ou des missions 

de vérification des dépenses pour un ou plusieurs contrats ou conventions. 


